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Compte-rendu du conseil municipal du 

Mercredi 10 avril 2019 à 12h 

 

PRESENTS : Mesdames BAXTER, BEURNE, DELPLACE, MOLLIS, REVEL,.  

Messieurs BOTTANI, GALZY, GARREC, PALAY. 

ABSENTS : Mesdames BATENS, DUJON, TAVERA, Messieurs FAUCHER, PERRIER, BARDOC. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Contrats d’Assurance contre les Risques Statutaires   

Il est exposé :  

- L’opportunité, pour la commune, de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant 

le statut de ces agents ; 

- Que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les 

risques. 

 

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire, 

Considérant que ce contrat sera soumis au strict respect des règles applicables aux marchés publics 

d’assurance, 

Considérant que dans le respect tant du formalisme prévu par le Code des Marchés Publics que des 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le Centre de Gestion du Gard doit 

justifier d’avoir été mandaté pour engager la procédure de consultation à l’issue de laquelle les 

collectivités auront la faculté d’adhérer ou non au contrat qui en résultera, 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les décisions suivantes :  

Article 1er : La Commune charge le Centre de Gestion du Gard de négocier un contrat groupe ouvert à 

adhésion facultative, garantissant les risques financiers encourus par la collectivité à l’égard de son 

personnel, auprès d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la possibilité d’y adhérer. 

 

Article 2 : Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL :  

Décès, Accident de Service, Maladie Professionnelle, Maladie Ordinaire, Longue Maladie/Longue 

Durée, Maternité 

- Agents IRCANTEC, de droit public : 

Accident du travail, Maladie Professionnelle, Maladie Grave, Maternité, Maladie Ordinaire. 

 

Il devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du marché : 4 ans, dont une première durée ferme de 3 ans, reconductible pour 1 an. 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 

Article 3 : La collectivité garde la possibilité de ne pas adhérer au contrat groupe si les conditions 

obtenues au terme de la procédure de mise en concurrence sont défavorables, tant en termes de primes 

que de conditions de garantie et d’exclusion. 

 

Article 4 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

Vote : unanimité 

 

Question du public 

Aucune 

 

La séance est levée à 12h15. 


